
RÈGLEMENT GÉNÉRAL 

du 9 mars 1994 

de l'Université de Lausanne 
R 1994 

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD 

B 

(RSV 4.6) 

vu l'article 8 de la loi du 6 décembre 1977 sur l'Université de Lausanne1 

vu les propositions présentées par l'Université de Lausanne 
vu le préavis du Département de l'instruction publique et des cultes 

1 Ci-dessus, RSV même section. 
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CHAPITRE PREMIER 

Dispositions liminaires 

Article premier. - Les étudiants, le corps intermédiaire, le 
corps professoral et le personnel administratif et technique consti
tuent la coÎiununauté universitaire. 

Sont aussi considérés comme membres de la communauté uni-
versitaire 

les privat-docents, les professeW's invités, les chargés de cours 
et les cas particuliers (art. 41 à 43 LUL) ainsi que 

les personnes engagées dans une faculté par contrat de droit 
privé pour une durée supérieure à un an. 

Art. 2. - Peuvent être reconnues comme associations univer
sitaires régulièrement constituées, celles qui comprennent princi
palement des membres de la communauté universitaire et dont les 
buts s'inscrivent dans le cadre de la vie universitaire. 

La demande de reconnaissance est présentée au Rectorat, 
accompagnée des statuts. 

Toute modification des statuts doit être somnise au Rectorat. 

Art. 3 (ar t. 10 LUL). - Les conditions d'utilisation des locaux 
universitaires, tant par les membres de la communauté universitai
re que par les tiers, sont définies par Ul1 règlement spécial élaboré 
par le Rectorat, approuvé par le Sénat et adopté par le Département 
de l'instruction publique et des cultes (appelé ci-après: DIPC). 
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Art. 4. - L'année académique commence le 1"' septembre. 
ELle se subdivise en un semestre d'hiver et un semestre d'été. Le 

Rectorat fixe le début et la fin des cours. 

Art. 5. - Les membres du corps enseignant et les autorités 
universitaires entrent en fonction en principe le 1er septembre. 

Art. 6. - Les budgets et les comptes, ainsi que les statistiques 
comptables universitaù·es, s'établissent par a1mée civile. 

Art. 7. - Les dispositions du présent règlement général s'ap
pliquent sous réserve des accords conclus sous l'égide de la colla
boration interuniversitaire (art. 6a de la loi du 6 décembre 1977 sur 
L'Université de Lausanne (ci-après LUL). 

~~~~~~~:e_ Art. 8. - La nomination, la durée et la cessation des fonctions 
membres du corps du corps enseignant exerçant une fonction hospitalière sont menées 
ett$clgnnol cxcrçnnl • • l DIPC . . . 
'"'" roocllou conJomtement par e et le Département de L'mténeur et de la 
hospilolh!rc santé publique, conformément aux dispositions de l'article 6 de la 

loi du 16 novembre 1993 sm· les Hospices cantonaux' . 

Voie d e ~mee 

J'ouclionncmenl 
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Les règles de procédure font l'objet d'un règlement particulier 
du Conseil d'Etat. 
1 RSV 5.1 (ll1993, p. 430). 

CHAPITRE II 

Organisation de l'Université 

Art. 9. - Toute demande ou proposition est acheminée par la 
voie de service établie par le Rectorat et approuvée par le DIPC. 

Dans les départements inteliacultaires (art. 15 LUL), la voie de 
service est celle de la faculté à laquelle ils sont rattachés. Le prési
dent du département est informé. 

Chaque organe universitaire est tenu d'informer l'échelon qui 
lui est immédiatement subordonné de la suite qu'il a donnée à ses 
démarches. 

1. La faculté 

A. Conseil de faculté (art. 19 LUL) 

Ar t. 10. - Dans La mesure où la loi et le présent règlement 
général ne régissent pas déjà la matière, le Conseil de faculté fixe les 
règles applicables à son fonctionnement. 

Chaque membre du Conseil de faculté a le droit de motion et 
d'interpellation sur toute question relative au fonctionnement et à la 
gestion de la faculté. 

Blectioo des 
rep~olanl$ 

Election 

Organisation 

Composition et 
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Allributions 
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Les articles 40 à 43 du présent règlement général sont applica
bles par analogie. 

Art. 11 (art. 20 LUL). - Les professeurs associés, extraordi
naires et assistants se réunissent en assembléé avant la fin du 
semestre d'été et élisent leurs représentants et suppléants pour 
l'année académique suivante. 

L'assemblée est convoquée par le Décanat au plus tard le 30 
avril. 

Les membres du corps inlerméiliaù·e, du personnel administra
tif et technique ct les étudiants procèdent de la même manière pour 
élire leurs représentants. Ils sont convoqués en assemblée par le 
Décanat au plus tard le 30 avril. 

B. Décanat (art. 21 et 21a LUL) 

Ar t. 12. - Le règlement de faculté fixe la procédure d'élection 
des membres du Décanat. IL règle également les cas d'élection com
plémentaire à la suite d'une vacance. 

L'élection du Décanat intervient au plus tard avant la fin du 
semestre d'hiver précédant la prochaine année académique. 

Art. 13. - Sous réserve des dispositions de la LUL, le Décanat 
s'organise1ui-même selon les modalités fixées par le Tèglement de 
faculté. 

2. L'école, la section, l 'institut (art. 12 - 14 LUL) 

A. Conseil d'école, de section, d'institut 

Art. 14. - Le Conseil d'école, de section ou d'institut est com
posé d'une manière analogue à celle du Conseil de faculté, en tenant 
compte des effectifs des différents cot·ps. Les articles 10 et 11 du 
présent règlement général sont applicables par analogie à l'élection 
des membres du Conseil d'école, de section ou d'institut. 

Le Conseil d'école ou d'institut est présidé par son directeur, 
choisi sur proposition du Conseil de faculté parmi les membres de 
rang professoral au sein de celui-ci. Son mandat est de quatre ans, 
renouvelable (art. 24 Lettre h) LUL). 

Le Conseil de section est p1·ésidé par un memb1·e du Conseil de 
faculté de rang professoral. Le président est désigné par le Conseil 
de facu lté pour 1111 mandat de quatre ans, renouvel able. IL rend 
compte chaque année de son activité au Conseil de faculté. 

Art. 15. - Le Conseil d'école, de section ou d'institut a notam
ment les attributions suivantes: 
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a) préparer à l'intention du Conseil de faculté le plan de dévelop
pement et le projet de budget; 

b) proposer au Conseil de faculté les modifications ou Les innova
tions à apporter dans l'enseignement et l'ot·ganisation des exa· 
mens; 

c) veiller à L'exploitation du budget. 
Chaque membre du Conseil d'école, de section ou d'institut a le 

droit de motion et d'interpellation sur toute question 1·elative au 
ronctionnement et à la gestion de l'école, de la section ou de L'ins
titut. Les articles 40 à 43 du présent règlement sont applicables par 
analogie. n peut également faire partie des commissions nommées 
par le Conseil de section ou d'instit11t, avec voix délibérative, et y 
proposer des candidats pris dans le corps qu'il représente. 

Art. 16. - Lorsqu'un règlement de facttlté ne contient pas de 
dispositions relatives à l'organisation d'une école, d'une section ou 
d'un institut, un règlement spécial est édicté. Il est approuvé par le 
Conseil de faculté. 

Art. 17 (art. 16 LUL). - Lorsque l'effectif total du cot·ps ensei· 
gnant et du personnel administratif et technique est inférieur à dix 
personnes, la faculté renonce à la création d'un Conseil d'école, de 
section ou d'institut. Le Rectorat, sur proposition du Conseil de 
faculté, désigne parmi les membres de rang professoral Le directem· 
ou Le président. 

Art. 18. - Le Conseil de section ou d'institut peut nommer des 
commissions qui peuvent comprendre des personnes prises en 
dehors de ses membres. 

3. Le département (art. 15 et 1Sa LUL) 

Art. 19. - La création d'un département ou la mise su1· pied de 
collaborations durables avec des institutions extérieures à l'Univel'
sité sont soumises à l'approbation du Conseil de faculté et du Rec
torat, qui consulte le Conseil des doyens. 

Les propositions de création d'un département interfacttltaire 
sont préalablement soumises à l'approbation du conseil de chacune 
des facultés concernées. 

Le DIPC est informé de toute création de département et de mise 
sur pied de collaboration. 

Art. 20. - Les membres du corps ense~gnant qui constituent le 
département s'organisent eux-mêmes. Ils désignent un président 
parmi les membres du Conseil de l'une des facultés concernées, de 
rang professoral. 

Séanœs ordinaires 

SéaJlCCS 
exlt'aordillll~S 

Convocation et 
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Vocanees 

Rectorat 

Quorum 
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Le président dirige le département. Il s'assure que les membres 

des différents corps participent aux décisions. 
Il rend compte annuellement de l'activité du département au 

Conseil de La faculté ou à chacune des factùtés concernées. 
Le département interfacultaire est administrativement rattaché 

à l'une des facultés concernées. Son budget, soumis à l'approbation 
de chacun des Conseils de faculté, est intégré au budget de la faculté 
de rattachement. 

4. L'Université 

A. Sénat (art. 22 et 23 LUL) 

a) Séances 

Art. 21. - Le Sénat tient deux séances ordinaires par semestre. 
Outre ces deux séances, le Sénat se réunit en séance publique pour 
le Dies academicus. 

Dans tous les cas, il est convoqué par son président. 

Art. 22. - Le Sénat siège à 1 'extraordinaire si la demande en est 
faite par son président, le Rectorat, un Conseil de faculté, la Corn· 
mission de gestion ou quarante de ses membres. 

La demande est adressée au président du Sénat, qui convo-
que. 

Art. 23. - La convocation aux séances du Sénat, accompagnée 
de l'ordre du jour, doit être envoyée aux membres du Sénat dix jours 
avant la séance. 

Sauf urgence, l'ordre du jour donne la liste des communications 
du Rectorat. 

Le Sénat ne peut pre11dre de décision sur ces communica· 
lions. 

Art. 24. - Sauf urgence, il n'y a pas de séance du Sénat pendant 
les vacances académiques. 

Art. 25. - Les membres du Rectorat s'abstiennent de voter sur 
leur gestion. 

Art. 26. - Le Sénat ne siège valablement que si huitante mem· 
bres sont présents. Si le quorum n'est pas atteint, le président 
convoque le Sénat pour tenir séance dans les 20 jours; il n'y a pas 
d'exigence de quorum pour la seconde séance. 

Art. 27. - Le procès-verbal des séances du Sénat, tenu par son 
secrétaire, est contresigné par le président. 
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Il est adressé aux membres du Sénat et du Conseil académique, 
et déposé dans les secrétariats des facultés et écoles. 

Le procès-verbal est approuvé lors de la séance suivante. En cas 
d'urgence, un extrait peut être approuvé séance tenante. 

Art. 28. - Le bureau du Sénat est responsable de l'établisse
ment et de la diffusion d'un communiqué sur la séance tenue, ainsi 
que de la transmission des décisions aux organes concernés ( com
missions du Sénat, Rectorat). 

Art. 29. - Le Sénat ne peut prendre de décision que sur les 
points mentionnés à l'ordre du jour. 

Les votes ont lieu à main levée, sauf si un membre du Sénat au 
moins demande le scrutin secret. 

Les décisions du Sénat se prennent à la majorité relative· des 
voix. En cas de vote à main levée, les abstentions ne sont pas prises 
en compte; en cas de scrutin secr~t, les bulletins blancs ou nuls 
n'entrent pas dans le calcul de la majorité. 

Lorsque le scrutin a lieu à main levée, le président du Sénat ne 
vote pas. Toutefois, il tranche en cas d'égalité des voix. 

Art. 30. - Les élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité 
relative des bulletins valablement exprimés. L'article 29, alinéa 3 
ci-dessus est applicable. Les articles 48 à 50, ci-dessous, sont réser
vés. 

Le cas échéant, le président peut proposer que le Sénat procède 
par acclamation. 

Art. 31. - Les séances du Sénat sont préparées et dirigées par 
le président du Sénat, assisté des membres du bureau. 

Le bureau décide de l'ordre du jom qui doit être adopté par le 
Sénat au début de chaque séance. 

Art. 32. -L'ordre du jour fixé par le bureau peut être modifié 
par le Sénat à la demande de tout membre de celui-ci. Satû urgence, 
il ne peut être complété. L'urgence doit être approuvée par les deux 
tiers des membres présents. 

b) Bureau du Sénat 

Art. 33. - Le bureau du Sénat est formé du président du Sénat, 
du vice-président et du secrétaire. 

Les membres du bureau sont élus par le Sénat pom deux ans. Le 
vice-président est élu parmi les professeurs ordinaires. Le président 

' ) l 
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n'est pas immédiatement Tééligible. Le vice-président n'est immé
diatement rééligible qu'en tant que président. 

Le vice-président remplace le président, lorsque celui-ci ne peut 
exercer ses fonctions. 

Art. 34. - Dans l'exercice de ses fonctions, le bureau bénéficie 
d'un soutien administratif du Rectorat. 

c} Commissions du Sénat 

Art. 35. - Lorsque l'importance d'un objet qui doit être débattu 
par le Sénat le justifie, le bureau du Sénat en confie l'examen à une 
commission permanente dans les limites de ses attributions, ou 
nomme une commission ad hoc. Celles-ci font rapport devant le 
Sénat. 

Le Sénat désigne, en tant que commissions permanentes : 

a} la Commission de gestion 

b) la Commission de la recherche scientifique 

c} la Commission législative. 
Le Sénat élit les membres des commissions permanentes et, à 

moins qu'il ne délègue ce pouvoir à son bureau, ceux des commis
sions temporaires. 

Art. 36. - Le Sénat adopte un règlement pour chaque commis
sion permanente qu'il crée. Ces règlements définissent notamment 
les tâches et les attributions des commissions permanentes, leur 
composition et la durée des mandats de leurs membres. 

Art. 37. - La Commission de gestion contrôle la gestion du 
Rectorat. Elle peut demander en tout temps des explications et 
renseignements au Rectorat. 

Elle donne son préavis au Sénat sur Le projet de budget, les 
comptes de l'Université et le rapport de gestion tels que présentés 
par le Rectorat. 

Elle peut saisir le Sénat de toute affaire relative à la gestion de 
l 'Université; elle eu avise au préalable le bureau du Sénat. 

Art. 38. - Les attributions de la Commission de la recherche 
scientifique sont fixées dans son règlement. 

La commission traite notamment de toute question de portée 
générale concernant la recherche scientifique à l'Université. 

Art. 39. - Les attributions de la Commission législative sont 
fixées dans son règlement. 
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La Comnùssion fait notamment rapport au Sénat sm· tout projet 
de loi ou de règlement que lui soumet le Sénat, le bu.reau du Sénat ou 
le Rectorat. 

d) Motion et interpellation 

Art. 40. - La motion oblige le Rectorat à faire des propositions 
au Sénat ou à lui présenter un rapport. 

Pour être prise en considération, elle doit être approuvée par le 
Sénat. 

AJ:t. 41.- Le motionuaire annonce le dépôt de sa motion au 
bureau du Sénat, qui la pot·te à l'ordre du jour dans les plus brefs 
délais. Le texte de la motion est joint à la convocation. 

Le motiounaire développe sa motion devant le Sénat, qui se 
prononce après discussion et fixe, le cas échéant, un délai au Rec-
torat pour donner suite. · 

Le Rectorat adresse une réponse écrite au bureau du Sénat qui 
la joint à la convocation. 

Art. 42. - L'interpellation oblige le Rectorat à informer le 
Sénat. 

Elle n'a pas à être approuvée par le Sénat. 

Art. 43. - Les interpellations sont développées oralement, 
sous la rubrique de l'ordre du jour qui leur est chaque fois consa
crée. 

Le Rectorat y répond oralement dans la même séance ou lors de 
la séance suivante. 

Il n'y a de discussion que si le Sénat le décide. 

e) Compétences du Sénat 

Budgets et eomptes Art. 44. - Les comptes de l'exercice écoulé sont présentés au 

CoUlJnuolcatlons 
par vole de service 
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Sénat avant le projet de budget de l'exercice ultériem·. 
Les comptes sont accompagnés d'un rapport du Rectorat sur la 

réalisation des objectüs visés par le budget de l'exercice correspon
dant. 

Art. 45. - Les rapports, projets et plans que le Rectorat doit 
soumettre au Sénat ne peuvent être transmis à l'Etat que dans la 
version adoptée par le Sénat. 

B 

Le Rectorat informe le Sénat sm· le contenu des raports qu'il a 
élaborés à l'adresse ou à la demande de l'Etat, de la Confédération 
ou d'autres instances (Conférence universitaire romande, Confé
rence universitaire suisse, etc.). 

Conseil de Art. 46. - Le Sénat élit les délégués de l 'Université au Conseil 
fo~tdntlon du FNRS 

Procédu.ro 
préoloble 

de fondation du Fonds national suisse de la recherche scientifique 
(ci-après FNRS), sur proposition du Rectorat. 

Art. 47. - Sur proposition du Rectorat, le Sénat décide de 
l'affectation des libéralités faites à l'Université, lorsque celles-ci 
dépassent 100 000 francs et si leur affectation n'est pas déterminée 
par le donateur. 

B. Rectorat (art. 24 à 26 LUL) 

a) Election 

Art. 48. - Dix-huit mois avant la fin du mandat du Rectorat, le 
président du Sénat convoque une commission de présentation, com
posée du bm·eau du Sénat et du Conseil des doyens. La commission 
prend les contacts utiles pom· susciter des caudidatm·es au poste de 
recteur. Elle s'enquiert auprès des membres du Rectorat au sujet de 
leur intentiÔn éventuelle de se présenter à l'élection comme rectem· 
ou comme vice-recteur. 

Jusqu'au 30 avril de l'année précédant la fin du mandat du 
Rectorat, dix membres du Sénat au moins peuvent proposer une 
candidature au poste de recteur. La candidature est adressée au 
président du Sénat qui en fait part à la commission de pré~enta-

. tion. 
La commission prend acte des candidatures valablement dépo

sées. Elle peut faire au Sénat les recommandations qui lui paraissent 
opportunes. 

Election du recteur Art. 49. - Réuni en séance extraordinaire avant le 15 juin de 
l'année précédant la fin du mandat du Rectorat, le Sénat élit le 
recteur au bulletin secret. L'article 30, ci-dessus, est applicable. 

S'il y a plusieurs candidats, est élu celui qui recueille, au pre
mier tour, la majorité absolue des bulletins rentrés. Si celle-ci n'est 
pas atteinte, le second tour a lieu à la majorité œlative, lors de la 
même séance. Les bulletins nuls et blancs ne sont pas décomp
tés. 

S'il y a un seul candidat, celui-ci doit obtenir, au premier tour, la 
majorité absolue des bulletins rentrés. Si celle-ci n'est pas atteinte, 
le Sénat est convoqué, dans les trois semaines, à une autre séance 
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extraordinaire, pour se prononcer sur de nouvelles candidatures; 
l'article 48, alinéas 2 à 5, est applicable par analogie; les candida
tures proposées par dix membres du Sénat doivent être adressées au 
président dans les dix jours après la première séance. 

Dans tous les cas, sont nuls les suffrages donnés à des candidats 
qui ne sont pas éligibles ou qui n'ont pas été régulièrement présentés 
par dix membres du Sénat ou par la commission. 

Art. 50. - Avec l'accord du recteur élu, la commission de 
présentation propose au Sénat des candidatures aux postes de vice
recteurs. 

L'élection des vice-recteurs a lieu, selon les modalités prévues à 
l'article précédent, lors d'une autre séance du Sénat, avant la fin du 
setnestre d'été. 

Art. 51. - Si un siège est devenu vacant, il est repourvu 
conformément aux articles précédents, dans les meilleurs délais. 

Le Sénat peut décider de renouèer à une repout·vue sila vacance 
se produit au cours de la dernière année du mandat rectoral. 

Art. 52. - Avant d'entrer en fonction, le Rectorat désigné 
entreprend auprès du DJPC toutes démarches utiles à la détermi
nation de la décharge de ses membres, d'entente avec les facultés 
dont ceux-ci relèvent. 

Art. 53. - Les membres du Rectorat se répartissent l'ensemble 
des charges relevant de leur fonction. 

b) Commissions du Rectorat 

Art. 54. - Le Rectorat peut nommer des commissions perma
nentes ou temporaires. Les facultés y sont représentées de manière 
équilibrée. 

il peut également faire appel à des membres extél'ieurs à l'Uni
versité. 

Le Rectorat élabore pour les commissions permanentes un 
règlement adopté par le Sénat. 

Art. 55. - Une Commission du plan et du budget assiste le 
Rectorat dans l'élaboration, la réalisation et l'adaptation du plan de 
développement ainsi que dans l'élaboration du projet de budget. 

Le Conseil de chaque faculté y désigne son représentant et un 
suppléant. 

il peut être fait appel à des membres extérieurs à l'Univer
sité. 
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c) Compétences 

Art. 56. - Le Rectorat collabore avec la Commission de la 
recherche scientifique pour to\Jt ce qui concerne la recherche à 
l'Université de Lausanne. 

Art. 57. - Le Rectorat décide de l'acceptation des libéralités 
faites à l'Université. Si celles-ci entrafnent des charges financières 
pour l'Université, le Rectorat se confonue à la procédure budgétai
re. 

C. Conseil des doyens (art. 29 LUL) 

Art. 58. - Sous réserve des dispositions du présent règlement 
général, le Conseil des doyens s'orgatùse lui-même. 

Art. 59. - Le Conseil des doyens est convoqué par son prési
dent, à l'initiative de celui-ci ou sur Ja demande de l'un de ses 
membres ou du Rectorat. 

Art. 60. - L'ordre du jour est fixé par le président. Sauf 
urgence, il indique l'objet des communications du Rectorat. 

Les dossiers relatifs aux points de l'ordre du jour peuvent être 
consultés, p1'éalablement à la séance, par les membres du 
conseil. 

Les doyens sont avisés avant la séance des objets que le Rectorat 
entend soumettre au conseil concernant leur faculté. · 

Art. 61. - Le Rectorat informe régulièrement le Conseil des 
Q.oyens de ses intentions en matière de politique générale de l'Uni
versité. Ille tient au courant des activités de sa Commission du plan 
et du budget. 

Le Conseil des doyens examine sur demande du Rectorat, d'une 
faculté ou d'une école, toute question relative à l'enseignement et à 
l'organisation des études. 

Il peut interroger le Rectorat sur tout objet entrant dans le 
champ de ses attributions ou d'intérêt commun aux facultés et éco
les. 

ll rait, le cas échéant, des propositions au Rectorat. 

Art. 62. - En cas de conflü entre le Rectorat et une facul té, 
l'une ou l'autre des parties intéressées peut saisir le Conseil des 
doyens. 

Celui-ci peut faire rapport au Sénat; il en informe préalable
ment le bUI·eau. 
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Art. 63. - Lorsque le Rectorat ne suit pas le préavis donné par 
le Conseil des doyens, il en informe ce dernier et lui communique les 
motifs de sa décision. 

D. Conseil académique (art. 30 et 31 LUL) 

Fooctionnem_ent Art. 64. - Le Conseil académique se réunit au moins quatre fois 
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par année, sur convocation de son président ou à la demande de 
quatre de ses membres. 

CHAPITRE III 

Corps enseignant 

1. Fonctions et statuts 

Art. 65 (art. 33-40 LUL). - Le Conseil de faculté établit pour 
les membres du corps enseignant, à l'exclusion des assistants, un 
cahier des charges comprenant, selon les fonctions, tout ou partie 
des éléments suivants : enseignement (y compris 3" cycle, formation 
continue), recherche, tâches de gestion et d'organisation liées à 
l'enseignement et à la recherche. 

Ce cahier des charges est communiqué au Rectorat. TI est joint à 
l'acte de nomination. Toute modification doit être approuvée par Je 
Conseil de faculté et le Rectorat. Le DIPC est informé. Selon les 
besoins, la responsabilité de l'enseignement et de la recherche dans 
une discipline peut être assumée par deux ou plusieurs professeurs 
ordinaires, associés ou extraordinaires. 

Ar·t. 66. - Le cahier des charges des membres du corps ensei
gnant à temps partiel indique le taux d'activité consacré à L'Univer
sité, par rapport à une charge complète. 

Art. 67. - L'activité que le membre du corps enseignant à 
temps partiel conserve hors de l'Université doit être compatible 
avec ses tâches d'enseignement et de recherche, et lui permettre, le 
cas échéant, d'assumer sa part des tâches de gestion et d'organisa
tion au sein de l'Université. 

Art. 68. - Une personnalité possédant les qualifications requi
se$ tant comme enseignant que comme chercheur et exerçant ses 
activités pour une part au moins à l'Université peut recevoir le titre 
de professeur ordinaire ou extraordinaire à titre personnel. Une 
telle nomination n'entraîne en aucun cas la création d'un poste et ne 
peut être liée à une transformation de poste. 

Ce titre ne donne droit à aucune Témunération supplémen
taire. 
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A l'exclusion de la mise au concours préalable, la procédure 
ordinaire de nomination est applicable intégralement. Un cahier des 
charges est établi dans chaque cas. 

Art. 69. - Le statut des premiers assistants, des assistants 
diplômés et des assistants étudiants est défini par un règlement1 

approuvé par le Sénat et adopté par le Conseil d'Etat. 
Le calrier des chat·ges des assistants diplômés et premiers assis

tants est établi par le professeur Tesponsable. 
1 Voir règlement du 24.3.1982 sur les assistants à l'Université cie Lausanne 

(ci-après, RSV même section). 

Art. 70 (art. 41 LUL). - Le privat-docent peut être appelé, en 
dehors de son cours facultatü, à participer à un enseignement qni 
doit être suivi pour obtenir un gTade universitaire. Pour cette acti
vité, il doit être nommé maître d'enseignement et de recherche ou 
chargé de cours. 

Dans ce cas, il peut être dispensé de son cours de privat
docent. 

Art. 71 (art. 43 LUL). - Le règlement de la Faculté de méde
cine fixe les conditions de la collaboration à l'enseignement des 
médecins qui ne font pas partie du corps enseignant. 

Art. 72 (art. 42a LUL). -Le chargé de cours enseigne sous la 
responsabilité d'un membre du corps professoral. 

2. Nomination 

Ar·t. 73 (art. 44 LUL). - Les candidats à une charge au sein du 
·corps enseignant doivent attester de le\u· aptitude à l'enseignement 
et à la recherche. 

Les membres du corps professoral, les maîtres d'enseignement 
et recherche, les maîtres assistants et les privat-docents doivent être 
porteurs d'un doctorat ou justifier de titres et travaux jugés équi
valents. 

Les maîtres d'enseignement doivent être porteurs d'une licence 
ou d'un diplôme universitaire. Les chargés de cours doivent justifier 
de compétences professionnelles adaptées à l'enseignement prévu. 
Une licence ou un diplôme universitaire n 'est pas nécessairement 
requis. 

Art. 7 4 (art. 50 LUL). - Avant de convoquer la commission, le 
Décanat en communique la composition au Rectorat, qni propose au 
DIPC la création de cette commission, conformément à l'article 50 
de la LUL. 
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La commission comprend en règle générale: 

a) trois membres du Conseil de faculté, dont un membre du Déca
nat, qui la préside; 

b) un ou deux professeurs de la discipline appartenant si possible à 
une autre Haute Ecole suisse avec laquelle l'unité d'enseigne
ment a des relations; 

c) au moins un membre extérieur au milieu académique. 

Art. 75. - Le président est chargé d'organiser le travail. Il 
établit un calendrier et fixe à l'avance Les séances. 

La délibération peut être déclarée secrète. L'article 18 alinéa 3 
de la LUL est applicable par analogie. 

Le rapport, signé par son président certifiant que tous les mem
bres l'ontlu et approuvé, est transmis au Conseil de faculté, en règle 
générale sbc mois au plus tard après la constitution de la commis
sion. Demeure réservé l'éventuel dépôt d'un rapport de minorité. 
Après a voit· examiné le ou les rapports, le Conseil de faculté définit 
sa proposition. 

Le Décanat transmet au Rectorat la proposition du Conseil de 
faculté, en y joignant Le rapport de La commission et une lettre 
indiquant les éventuelles modifications que le Conseil de faculté a 
apportées au rapport ainsi que le résultat du vote sur la proposition 
adoptée. 

Le dossier est soumis au Conseil des doyens. Le Rectorat le fait 
suivre au DIPC avec son préavis. 

En cas de divergence persistante entre une faculté et le Recto
rat, le Conseil des doyens fonctionne comme organe de concilia
tion. 

Art. 76 (art. 48 et 48a LUL).- L'annonce publique d'un poste 
professoral à pom·voir ou à repourvoir est publiée pat· les soins du 
Rectorat, d'entente avec la faculté concernée. 

Les universités stüsses sont informées par le Rectorat de la 
création d'un poste nouveau. Elles reçoivent communication de 
l'annonce d'un poste à pourvoir ou à r epotu'Voir. 

A1:t. 77 (a1·t. 49 LUL). - Le Conseil de faculté constitue la 
commission de présentation et désigne ses membres. 

La commission comprend en règle générale: 

quatre m,embres du Conseil de faculté, dont deux choisis d'après 
leurs compétences professionnelles dans le domaine, tm repré
sentant d'un corps non professoral et un membre du Décanat, 
qui la préside; 
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au moins deux experts extérieurs à l'Université, dont si possible 
un professeur appa1·tenant à une autre Haute Ecole suisse; 

un délégué du DIPC, cas échéant. 
Lorsque d'autres facultés sont intéressées à l'enseignement à 

repourvoir, il peut être fait appel à Ull professeur de ces facultés. 
A vaut de convoquer la commission, le Décanat en communique 

la composition au Rectorat, qui en informe le DIPC. 

Art. 78. - L'article 75 du présent règlement général est appli
cable par analogie. 

Dans ce cas, le rapport de la commission, signé par son prési
dent certifiant que tous les membres l'ont lu et approuvé, est n·ans
mis au Conseil de faculté, en règle générale six mois au plus tard 
après la clôture de la mise au concow·s. 

A1:t. 79 (art. 47 LUL). - Les postes de maîtres d'enseignement 
et de recherche et de mattrcs d'enseignement font l'objet d'une mise 
au concours, avec annonce publique. n en va de même pour les 
postes de maltTes assistants et les chargés de cours, satû exception 
approuvée par le. Rectorat. 

L'am1once est publiée par les soins du Décanat. 

Art. 80 (art. 47 al. 2 LUL). - Les candidatures à un poste de 
maître d'enseignement et de recherche et de maitre d'enseignement 
sont examinées par une commission d'au moins trois membres, 
nommée pax· le Conseil de faculté. L'article 75 du présent règlement 
général est applicable par analogie. 

3. Durée et cessation des fonctions 

Art. 81 (art. 51 LUL). - Deux ans avant la fin de la période 
probatou·e, les professeurs ordinau·es sont avisés qu'ils doivent 
remettre au décanat, dans un délai de trois mois, Ull rapport portant 
sur leurs activités (enseignement, recherche, tâches de gestion et 
d'organisation). 

Ces rapports font l'objet d'une évaluation par le Décanat, lequel 
rend compte des observations qu'il a reçues. lls sont ensuite trans
mis au Rectorat. Celui-ci communique à chaque Décanat la liste des 
professeurs dont l'engagement ne suscite aucUile difficulté. Le 
Conseil de faculté examine cette liste et communique ses proposi
tions au Rectorat, qui les soumet au Conseil des doyens, puis au 
DIPC. 

Art. 82 (art. 52 LUL). - Deux ans avant l'échéance de leur 
premier mandat, les professeurs associés, extraordinaires, les maî
tres d'enseignement et de recherche et les maîtres d'enseignement 
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font l'objet d'une procédme d'évaluation analogue à celle décrite à 
l'article 81 du présent règlement général. 

Art. 83 (art. 54a LUL). - Deux ans avant l'échéance de leur 
mandat, les professeul's ordinaires, associés, extraordinaires, les 
maîtres d'enseignement et de recherche et les maîtres d'enseigne
ment font l'objet d'une procédtu·e d'évaluation analogue à celle 
décrite à l'article 81 du présent règlement général. 

Art. 84. - Si le préavis du Décanat est négatif, ou si le Rectorat 
émet des réserves, celui-ci, après en avoir conféré avec le Décannl, 
constitue une conunission chargée d'évaluer les activités de l'ensei
gnant. 

Il consulte le Décanat, et au besoin la Commission de la recher
che scientifique, sur la composition de la commission. Celle-ci, com
posée de personnalités n'appartenant pas au corps enseignant de 
l 'Université de Lausanne, établit un rapport à l'intention du Recto· 
rat, qui le transmet au Conseil de faculté et à l'intéressé. 

Le Conseil de faculté transmot sa proposition au Rectorat. Ce 
dernier consulte le Conseil des doyens, puis communique au DIPC la 
proposition de l'Université accompagnée des préavis, en veillant au 
respect des délais prévus par les articles 51 alinéa 2 et 56a de la 
LUL. 

L'enseignant concerné peut demander à être entendu par la 
commission et par le Conseil des doyens. 

.Al't. 85 (art. 54 LUL). - Lors du renouvellement de l'autori· 
sation d'un privat-docent, le sujet spécial de son cours peut être 
modifié d'entente avec le Conseil de faculté. 

Art. 86 (art. 55 LUL). -Dans les cas de cessation de fonctions 
d'un membre du corps enseignant, et sous réserve de l'engagement 
de la procédure ordinaire de nomination, la faculté est tenue d'as· 
sm·er le maintien de l'enseignement et de veiller à l'administration 
des examens et d'autres épreuves telles que les soutennnces de 
thèses, de façon que les étudiants ne subissent aucun préjudice. 

L'enseignant démissionnaire est tenu d'administrer les exa
mens jusqu'à la fin de son engagement. 

Al't. 87 (a1·t. 56 LUL). - La lettre officielle de démission est 
adressée au Conseil d'Etat par la voie de service, six mois nu plus 
tard avant la fin de l'année académique. 

Art. 88. - Lorsqu'un enseignement est momentanément va
cant, il peut être confié à titre temporaire à un remplaçant. Celui-ci 
est présenté par le Conseil de la faculté intéressée, et désigné pat· le 
DIPC sur préavis du Rectorat. 
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4. Droits et obligations 

Art. 89. - L'Université veille à la formation continue et au 
perfectionnement de ses enseignants. Elle y contribue financière
ment, dans les limites fixées par le budget. 

Art. 90 (art. 60 LUL). - Le membre du corps professoral qui 
est empêché d'exercer ses fonctions avertit le Décanat. 

Le Décanat décide des mesures à prendre d'entente avec le 
professem, l'institut ou ln section intéressés. 

Si l'absence dure plus de trois semaines, le Décanat avise le 
Rectorat qui informe le DIPC des mesures prévues. 

Art. 91 (art. 60 LUL). - Le membre du corps intermédiaire 
empêché d'exercer ses fonctions en avertit le professeur responsa
ble de son activité, qui informe le Décanat; ce denùer prend toutes 
mesures utiles à la bonne marche de l'enseignement. 

Art. 92 (art. 60 LUL). - Le Décanat veille à l'observation du 
cahier des charges des membt·es du corps enseig11ant. Si nécessaire, 
il saisit le Rectorat. 

AI·t. 93 (art. 67a LUJ,). - En ens de maladie ou d'accident, les 
dispositions qe l'article 57 de la Loi du 9 juin 1947 sur le statut 
général des fonctions publiques cantonales1 s'appliquent par analo
gie aux membres du corps enseignant qui occupent une fonction 
renouvelable. 

Les enseignants qui occupent une fonction limitée dans le temps 
sont assimilés à des personnes engagées par contrat de droit pri
vé. 
1 RSV 1.6; STATU'f. 

Art. 94 (art. 15a LUL). - Lorsqu'un professem ordinaire, 
associé ou extraordinaire se voit confier par une autre Haute Ecole 
suisse ou étrangère des responsabilités dmables dans l'enseigne
ment et la recherche, La Faculté et le Rectorat sont consultés et 
donnent leur accord. Dans lous les cas, le DIPC est avisé. 

Le cas échéant, Le taux d'activité et le cahier des chru:ges sont 
modifiés pour tenir compte des lâches exercées dans l'autre tmiver
sité. 

Al·t. 95. - Si les circonstances le justifient, le Conseil d'Etat 
peut octroyer, SUl' vroposition de l'Université, le titre de professeur 
ordinaù·e, associé ou extraordinaire aux professeurs d'une autn 
Haute Ecole suisse, chargés d'un enseignement durable à l'Univer
sité de Lausanne, sans incidence financière. 
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Art. 96. - Les revenus de travaux de recherche effectués au 
moyen de l'infrastructure et/ou du personnel de l'Université, sont 
répartis entre les chercheurs et l'Université selon un règlement 
adopté par le Sénat. 

Art. 97. - Les règlements de faculté définissent les dispositions 
qui régissent les examens et les responsabilités du corps enseignant 
dans l'administration des examens. 

CHAPITRE IV 

Personnel administratü et technique 

Art. 98. - Les facultés et leurs subdivisions disposent de per
sonnel administratif et teclmique pour réaliser leurs tâches. Il en est 
de même pour le Rectorat et l'administration centrale. 

L'organisation interne de chaque unité est soumise à l'appro· 
ba ti on respectivement du Décanat et du Rectorat. Il en est de môme 
pollr toute modification. Les décisions d'organisation sont adoptées 
par le DIPC. 

Art. 99 (art. 69 et 25 LUL). -Le directeur administratif et le 
secrétaire général sont subordonnés au Rectorat, aux séances 
duquel ils prennent part. 

Le directeur administratif établit, sous l'autorité du Rectorat, 
des principes et des règles d'organisation administrative valables 
pour l'ensemble de l'Université. 

Le Rectorat peut déléguer au directeur adminisn:atif des com
pétences administratives particulières auprès des unités de l'Uni
versité. 

Art. 100. - L'administration centrale collabore avec les unités 
de l'Université en matière d'organisation adminisn·ative ct de ges
tion des ressources. 

Art. 101 (art. 71 LUL). - Le personnel administratif et tech
nique dépend pour son travail de la personne responsable de l'unité 
dont il fait partie. 

Les fonctions du personnel adminisn·atif et technique sont défi
nies par des cahiers des charges et des décisions d'organisation 
adoptées par le DIPC. 

Sont réservés le statut général des fonctions publiques canto
noies 1, ainsi que les dispositions applicables en matière de partici
pation. 
1 RSV 1.6; S1'ATU'f. 
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Art. 102 (art. 17 LUL). - Le Conseil du personnel adminis
tratif et technique est un organe constùtatif du Rectorat. 

TI désigne parmi ses membres les représentants qui siègen~ au 
Sénat. Il fait des propositions relatives à la politique du personnel et 
à la gestion administrative ainsi qu'au fonctionnement des différen
tes unités administratives. 

Art. 103 (art. 17 LUL). - Les membres du personnel adminis
b:atif et technique, non rattachés à une faculté, se réunissent en 
assemblée pour élire leurs représentants pour un mandat de deux 
ans, renouvelable. 

L'assemblée est convoquée par le directeur administratif, pour 
le 30 avril au plus tard. 

Le Conseil est composé de neuf personnes. TI désigne un prési
dent parmi ses membres et s'organise lui-même. Un membre du 
Rectorat et le directem· administratif assistent aux séances. 

CHAPITRE V 

Les étudiants 

A. Les étudiants réguliers 

Art. 104 (a1·t. 73 LUL). - Sont admises à l'immatriculation 
comme étudiants réguliers les personnes qui possèdent une matu
rité fédérale, une maturité vaudoise ou un titre de fin d'études 
secondaù·es supérieures jugé ou reconnu équivalent. 

La Liste de ces titres et des éventuelles exigences complémen
taù·es à leur reconnaissance se fonde notamment sur les recomman
iiations émanant des organes de coordination interuniversitaire 
romands et suisses. Elle est établie par le Rectorat et adoptée par le 
DIPC. 

L'immatriculation ne confère pas en elle-même le droit de se 
présenter aux examens de grade. Sont en effet réservés les condi
tions particulièrs, de même que les examens préalables ou complé
mentaù·es ouvrant J'accès aux facultés et écoles; sont également 
réservées les dispositions fédérales régissant l'admission aux études 
médicales et pharmaceutiques. 

L'immatriculation n'est possible que pour le début de l'année 
académique, sauf dispositions réglementaires contraires. 

Art. 105. - Ne peut être imman·iculé à l'Université de Lau
sanne: 

a) l'étudiant renvoyé ou exclu d'une autre Haute Ecole suisse; 

47 



B 

Dé! ois 
d'iounatrjculo_tiou 
ct d'inscri-ption 

Transfert après 
échec 

Orolts cl wodalités 
d'iuuilBtriculation 
et d'ütScription. 
Tnxes 

Congé 

48 

b) l'étudiant immatriculé et insclit dans une ott plusieurs Haute(s) 
Ecole(s) suisse(s) pendant six semestres sans que ce temps d'étu
de ait été sanctionné par la réussite d'au moins une série 
d'examens 

c) l'étudiant immatriculé et inscrit successivement dans deux 
factùtés sans y avoir achevé ses études. 
Les lettres a) à c) s'appliquent par analogie aux étudiants deman

dant leur transfert d'une faculté à l'autre au sein de l'Université de 
Lausanne. 

Art. 106 (art. 73 LUL). - Les candidats à l'immatriculation 
déposent leurs titres auprès du bureau des immatriculations dans 
les délais arrêtés par le DIPC1 • 

Les autres délais, notamment pour l'inscription aux cours, Le 
transfert de fac\ùté ou d'université, et le paiement des droits et taxes 
d'inscription sont fixés par le Rectorat qui en assure la diffusion. 
1 Voir règlement du 16.4.1993 su,·les.délais d'immatriculation à l'Université 
de Lausanne (ci-après, RSV même section) . 

Art. 107 (art. 74 LUL). - Sous réserve de l'article 105 du 
présent règlement général, les facultés et écoles fixent dans lelli· 
règlement les conditions d'inscription auxquelles doivent répondre 
les étudiants qui souhaitent y entreprendre des études après avoir 
subi un échec dans une autre faculté ou école ou dans \me autre 
université. 

L'étudiant qui a subi un échec défmitif dans une aut1·e Haute 
Ecole suisse ou étrangère n'est pas autolisé à s'inscrire dans la 
même orientation ou discipline à l'Université de Lausanne. 

Demeurent réservées les conventions interuniversitaires. 

Art. 108 (art. 73 LUL). - Le montant des droits d'inscription 
aux cours et celui des diverses taxes et surtaxes, y compris les taxes 
d'examens, sont fixés par le Conseil d'Etat1 sur proposition du 
Rectorat. Ce dernier assure la diffusion. 
1 Voü· 1·èglement du 16.4.1993 sur les droits d'inscription forfaitaires aux 
cours, les diverses taxes, surtaxes etaut1·es émoluments perçus pari'Uuiver
sité cie Lausanne (ci-dessous, liSV même section). 

Art. 109 (art. 75 LUL). - Un congé peut être accordé à un 
étudiant Sill' sa demande, pour suivre des cours hors programme 
mobilité dans une autre université suisse ou étrangère, faire un 
stage pratique en rapport direct avec les études, accomplir un ser
vice militaire, rédiger un mémoire, pour cause de grossesse ou de 
maternité ou pOlli' raisons médicales dûment attestées. 

Canditlnts nu 
doctorat 

S..nmen médical 

Admission 

Prineipo 

Procédure 
ordinai_rc 

B 

Le nombre total de semestres de congé ne peut dépasser la 
moitié du nombre de semestres prévus au plan d'études pour l'ob
tention de la licence ou du diplôme. 

La demande de congé, munie de l'autorisation du Décanat, est 
jointe à la demande d'inscription pour Le semestre en cause et pré
sentée dans le délai d'inscription. Toute demande de congé tardive 
est frappée d'une surtaxe, dont le montant est fixé par le Rec
torat. 

L'étudiant en congé reste immatriculé; à ce titre, il est astreint 
au paiement de taxes et des primes d'assurance obligatoires et d'une 
partie des droits d'inscription forfaitaires aux cours. 

Art. 110. - Les candidats qui préparent une thèse de doctorat 
(ou de licence) restent immatriculés jusqu'à l'obtention elu grade. 

Les conditions d'inscription aux examens du doctorat sont 
flxées par les règlements des facultés et écoles. 

L'article 108 ci-dessus s'applique par analogie aux montants des 
droits et taxes, ainsi qu'aux modalités d'inscription. 

Art. 111 (art. 79 LUL). - La nature et la fréquence de l'examen 
médical sont ûxées par des dispositio:ns cantonales et fédérales. 

B. Les auditeurs 

Al:t. 112 (ar t. 82 et 83 LUL). - Les articles 106 et 108 ci-dessus 
s'appliquent par analogie aux montants des droits d'inscription et 
taxes exigibles des auditeurs, ainsi qu'aux conditions et modalités de 
leur admission. 

·cHAPITRE VI 

Discipline 

Al:t. 113. - Les membres de la communauté universitaire doi
vent se conformer aux prescriptio:q.s de la LUL et des différents 
règlements qui en déco1ùent. lls doivent en particulier se soumettre 
aux règles commandées }Jar la vie en commun, ainsi qu'aux exigen
ces de l'enseignement et de la recherche. 

A. Procédm·e disciplinaire ordinaire 

Art. 114 (art. 89 à 91 LUL). - Toute réclamation ou plainte 
formelle contre un membre du corps enseignant ou un étudiant est 
adressée au Décanat, qui la transmet au Rectorat, avec le préavis du 
Conseil de faculté. 
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Le Rectorat entend les intéressés et, s'il y a lieu, saisit l'autorité 
compétente. 

Si la r~clamation ou la plainte formelle émane du Rectorat, Le 
Décanat la transmet au bureau du Sénat qui se substitue au Rectorat 
dans l'application de la présente disposition. 

Si la plainte est dirigée contre un membre du Décanat, elle est 
adressée directement au Rectorat. Si elle concerne un membre du 
Rectorat, elle est adressée au bureau du Sénat, qui se substitue au 
Rectorat dans l'application de la présente disposition. 

Art. 115. - S'il envisage d'ouvrir une enquête disciplinaire 
d'office ou sur dénonciation qui n'émane pas du Rectorat, le prési
dent du Conseil de discipline entend préalablement l'intéressé. 

B. Procédure disciplinaire simplifiée (art. 88 LUL) 

Art. 116. - Les dispositions ci-après d~terminent la procédure 
simplifiée à suivre, conformément à l'article 88 alinéa 1 LUL, lors
que la peine disciplinaire envisagée est celle du blâme. 

Art. 117. - La décision d'ouvrir une enquête disciplinaire est 
prise par le président du Conseil de discipline. L'intimé en est 
informé. Avis Lui est donné en même temps qu'en raison de la peine 
envisagée, la procédure simplifiée sera appliquée. 

Même si la peine envisagée est celle du blâme, l'intimé peut 
demander l'application de la procédure ordinaire. 

Art. 118. - L'autorité disciplinail'e instruit l'enquête elle
même ou en charge \tu enquêteur. 

Art. 119. - L'intimé est entendu sur les faits qui lui sont 
imputés. La possibilité doit lui être donnée d'expliquer son compor
tement et les mobiles auxquels il a obéi. 

Art. 120. - Le dossier une fois complet, l'intimé reçoit l'avis 
qu'il peut le consulter. 

S'il n'a été entendu que par l'enquêtem·, il peut demander son 
audition par l'autorité disciplinaire. n peut aussi déposer un mémoi
re. 

Art . 121. - Le prononcé disciplinah·e est motivé en fait et en 
dl' oit. 

il est communiqu~ oralement ou par écrit à l'intimé, avec men
tion du délai et de l'autorité de recom·s. 
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Sa notification intervient dans un délai maximum de 60 jours 
dès la décision d'ouverture de la procédure par le président du 
conseil de discipline. 

CHAPITRE VII 

Grades universitair es et titres honorifiques 

Art. 122 (ar t. 94 LUI.). - Les grades universitaires sont confé
rés sur la base d'examens, dont l'organisation et les modalités sont 
définies par les règlements des facultés et écoles. 

Art. 123 (art. 94 LUI.). - Les grades universitaires ne peuvent 
être obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés à 
l'Université et inscrits dans une faculté. 

Mt. 124 (art. 95 LUI.). - Le professeur honoraire jouit des 
prérogatives d'un membre de la communauté universitaire. L'Uni
versité lient notamment à la disposition de ses professeurs hono
raires retraités les moyens nécessaires à la poursuite de leurs 
recherches personnelles, dans La mesure où le permettent son bud
get et Les activités de ses enseignants et chercheurs ordinaires. 

Art. 125.(art. 96 LUI.). - Toutes les propositions de doctorat 
honoris causa dont une faculté prend l'initiative doivent avoir été 
soumises à deux débats au sein du Conseil de faculté et s'appuyer 
sur une majorité de trois quarts des membres présents, obtenue au 
vote secret. Elles sont transmises au Rectorat, qui en saisit le Conseil 
des doyens. 

Lorsque le Rectorat prend l'initiative d'une telle proposition, il 
·la transmet au Conseil des doyens qui préavise également au terme 
de deux débats, après en avoir référé aux facultés. 

CHAPITRE Vlll 

Règlements des facultés et écoles 

A.J.·t. 126. - Les facultés et écoles élaborent lem· règlement dans 
Le cadre des compétences conférées pal' la LUL et le présent règle
ment général. 

Tout règlement contient notamment des dispositions concer-
nant: 

les domaines d'enseignement et de recherche 

les examens 

les enseignants 
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les étudiants 

les modalités d'élection et de fonctionnement des différents 
organes 

le fonctionnement interne de la faculté 

la participation 

CHAPITRE IX 

Dispositions transitoil·es, abrogatoires et finales 

Art. 127.-Les facultés et écoles adaptent leurs règlements à la 
LUL et au présent règlement général pour le 1er septembre 1994. 

Pour cet objet, les Conseils de faculté siègent en séance extraor
dinaire et dans la composition prévue à l'article 20 LUL. Les mem
bres de chaque corps élisent leurs représentants avant le 30 avril 
1994. Les assemblées sont convoquées par le Décanat. 

Art. 128. - Les membres du corps enseignant dont la fonction 
est modifiée par la loi du 14 septembre 1993 modifiant celle du 
6 décembre 1977 sur l'Université de Lausanne restent au bénéfice 
des droits acquis en matière de classification. 

Al·t. 129. - Est abrogé, dès l'entrée en vigueur du présent 
règlement général, le règlement général du 12 septembre 1980 de 
l'Université de Lausanne. 

Art. 130. - Le DIPC est chargé de l'exécution du présent 
règlement qui entre en vigueur le 1 cr septembre 1994, à l'exception 
de l'article 11 du présent t·èglement général qui entre en vigueur 
immédiatement. 
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